ARRETE n° 120 CM du 13 février 2003 déterminant le modèle

du certificat de capacité à la conduite de taxi et de voiture de remise

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-104 AT du 25 octobre 1990 modifié portant réglementation des activités d’entrepreneurs de taxis, voitures de remise et véhicules de service particularisé;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 janvier 2003,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux articles 5 et 21 de la délibération n° 90-104 AT du 25 octobre 1990 modifiée susvisée, les taxis et les voitures de remise sont obligatoirement conduits par un chauffeur muni d’un certificat de capacité, appelé communément “carte professionnelle”. Le modèle de cette carte professionnelle est annexé au présent arrêté.

Art. 2.— Le ministre du tourisme et des transports, chargé de la sécurité routière, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 février 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre du tourisme


et des transports,

Brigitte VANIZETTE.

